A VvV O c A T 5

¢ L’avis conforme de la CDPENAF sur un projet agrivoltaique ou agricompatible ne
peut comporter des motifs étrangers aux exigences prévues par la réglementation
relative a ces projets

Par deux jugements des 8 avril et 21 avril 2026, le tribunal administratif de Montpellier a annulé deux refus de
permis de construire des projets agrivoltaiques et jugé illégal les avis conformes défavorables de la CDPENAF.

Le tribunal précise que lorsque la CDPENAF émet un avis sur un projet agrivoltaique ou agricompatible, elle ne
peut se fonder sur d’autres motifs que ceux tirés des exigences prévues par la réglementation relative a ces projets.

TA Montpellier, 8 avril 2026, n° 2504548
TA Montpellier, 21 avril 2026, n°2504849



https://justice.pappers.fr/decision/05dec103ac51885f57a503e31102373603aea6f8
https://justice.pappers.fr/decision/fe100d59ab058667ce40c5259b7edf0e99563a41

